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Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  29 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................   03 

Nombre de Votants …............................................................................................... 32 

Extrait de la délibération affiché le 06 février 2019. 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-huit janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 18 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre 
MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, 
Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Emmanuel DELINEAU 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Juliette LOZACH donne pouvoir à Stéphanie ONFROY 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 





CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 janvier 2019 

 

2019.01/10 

FONCIER – BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSION FONCIERES 2018 - ADOPTION 
 

Monsieur Daniel Fidelin, Maire. Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une 

commune de plus de 2 000 habitants par celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le 

cadre d'une convention avec cette commune, donne lieu chaque année à une délibération du conseil 

municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2241-1 ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 

Sa commission municipale n°3, Urbanisme, Habitat, Développement Economique réunie le 19 Décembre 
2018, ayant donné un avis favorable ; 
 

VU le rapport de Monsieur le Maire ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 d’arrêter le bilan des acquisitions et cessions foncières intervenues dans le courant de l’année 2018, tel 
qu’il figure dans les deux tableaux détaillés ci-dessous. 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE des suffrages exprimés. 

Pour : 32 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
 
 
 
 
 





 

 
 




		2019-02-01T14:17:00+0100
	Montpellier
	Maire




